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République Française -et-Loire

 
 

 
-huit octobre deux mille vingt-trois à dix-

- -sur-Cisse, sous la 
présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 
Présents : Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Lionel LEVHA, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Monsieur Jocelyn GARCONNET, 
Monsieur Didier ELWART, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Pascal DUPRE 
 
 
Absents : Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Cyrille MARTIN, 
Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Brice 
RAVIER, Monsieur Gérard LELEU 
 

 
 

Décision du Bureau n°2023-44 du 18 octobre 2023 
 

Pôle Aménagement du territoire   
 STEP Cangey 

 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, -10 ;  
Vu L422-3 du Code de  ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2023-07-10 du 19 juillet 2023, au terme de laquelle le 
C
de construire,  de 
communes. 
 
Considérant que va être amenée, au titre de sa compétence 
assainissement des eaux usées, à réaliser des travaux sur la commune de Cangey consistant en la démolition 

.  
 
Considérant que c  
 
  

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment du 
vote 

Résultats du vote 

10/10/2023 En exercice : 17 Présents : 09 Pour : 09 Contre : 0 Abstention : 0 
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-  le Président ou la Vice-Présidente en charge 
à signer et à déposer un permis de construire pour la 

réalisation des travaux de démolition des ouvrages existants et de construction 
station ées. 
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Signé électroniquement par : Yves AGUITON
Date de signature : 02/11/2023
Qualité : CCVA - Président
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